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1. Caractéristiques techniques du service 

 

1.1. Présentation du territoire desservi  
• Nom de la Collectivité : SIAEP DE PUY LA FORET 

• 14 communes desservies : BAR (302 habitants), BEAUMONT (115 habitants), CHAMBERET 

(1 422 habitants), CHAMBOULIVE (1 233 habitants), EYBURIE (495 habitants), LE LONZAC (807 

habitants), MADRANGES (168 habitants), ORLIAC DE BAR (273 habitants), PEYRISSAC (124 

habitants), PIERREFITTE (93 habitants), RILHAC-TREIGNAC (111 habitants), SAINT-AUGUSTIN 

(421 habitants), SAINT-SALVADOUR (297 habitants) et SOUDAINE-LAVINADIERE (166 

habitants). Source INSEE. 

 

1.2. Nombre d’abonnés et population desservie 

En 2024, le service public d’eau potable a desservi 4 400 abonnés représentant une population d’environ 6 000 

habitants (soit 1.36 habitants/abonné). 

La densité linéaire d’abonnés (nombre d’abonnés par km de réseau hors branchement) est de 8.2 abonnés / 

km pour l’année 2024. 

En 2024, la consommation moyenne par abonné est 77.38 m3 / abonné. 

Ci-dessous, la répartition des volumes facturés par communes. 
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1.3. Ressources en Eau 

Ressources Volumes prélevés en 2024 

Secteur de la commune de Madranges pour Ex SIVOM du Rujoux 

Forage de Labroch 0 m3 

Forage du Gourgeat + Aiguepanade 63 530 m3 

Source Counil 13 641 m3 

Source Roumaillac et Chauzeix 54 260 m3 

Secteur de la commune de Madranges pour Ex SIE Saint-Salvadour – Beaumont 

Source Feugeas 54 211 m3 

Commune de Madranges 

Station Bourg 15 365 m3 

Commune de Bar 

Réservoir de Mascombes 10 618 m3 
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Réservoir de Lavialle source Léonard 15 530 m3 

Captage source de Lafont 140 m3 

Secteur de la commune de Corrèze pour Bar 

Réservoir de Lavialle source Puy d’Urlan 2 300 m3 

Secteur de la commune de Saint-Augustin pour Orliac de Bar 

Réservoir Sarlat 8 522 m3 

Commune d’Orliac de Bar 

Captage d’Orliac pour réservoir de l’Autier 21 404 m3 

Commune de Saint-Augustin 

Source les Salesses 17 317 m3 

Sources Chauzeix Le Couderchou 3 476 m3 

Source Le Mas 1 080 m3 

Source Beyssac 2 463 m3 

Sources Touvent La Croix sous l’Arbre 6 085 m3 

Source Touvent Mézinges 668 m3 
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Forages Cliat 12 492 m3 

Source de Lafarge 5 128 m3 

Secteur de la commune d’Affieux pour Le Lonzac 

Forage La Tiolange F4 69 m3 

Sources La Monédière, La Goutte 69 541 m3 

Source L’Espinet 13 579 m3 

Compteur Trop Plein Sources 1 m3 

Forage La Tiolange F1 2 m3 

Secteur de la commune de Veix pour Le Lonzac 

Source La Goutte 0 m3 

Commune de Rilhac-Treignac 

Ensemble de Production de Rilhac-Treignac, 
Peyrissac, Eyburie, Soudaine-Lavinadière : 
Station de pompage Bois Chabrier Rilhac-
Treignac 

80 115 m3 
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Commune de Chamberet  

Réservoir Reminièras 9 166 m3  

Réservoir Bellegarde 10 220 m3  

Réservoir La Plantade 76 650 m3  

TOTAL 567 573 m3  
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1.4. Les volumes mis en distribution et vendus 

Les abonnés domestiques sont ceux redevables à l’Agence de l’Eau au titre de la pollution de 

l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’Environnement. 

 

Années 2023 2024 

Abonnés 3 280 4 400  

Volumes consommés 284 184 341 372 

 

1.5. Le patrimoine du Service 

Années 2023 2024 

Linéaire de réseaux (hors branchements) 400 km 536 km 

Nombre de réservoirs 33 39 

Volume de stockage 3 429m3 4 444m3 

Nombre de compteurs abonnés 3 674 4 884 

Nombre total de branchements 3 674 4 884 

Nombre de branchements en plomb 
restants 

0 0 
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2. Tarification de l’eau et recettes du Service 

 

2.1. Modalités de tarification 

La facture d’eau comporte la part variable (la consommation de l’abonné) et une part 

indépendante de la consommation dite part fixe (l’abonnement). Les données sont HT. 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 

Commune Tarif Abonnement Tarif m3 Tarif m3 sup à 250 m3 

Compteurs 
agricoles et ou 
professionnels 
supplémentaires 
(à partir du 2ème) 

BAR 79€ 1.60€ 1.12€ 20€ 

LE LONZAC 79€ 1.60€ 1.08€ 20€ 

ORLIAC DE BAR 87€ 1.70€ 1.18€ 20€ 

SAINT-AUGUSTIN 85€ 1.65€ 1.13€ 20€ 

SAINT-SALVADOUR ET 
BEAUMONT 

86€ 1.65€ 1.13€ 20€ 

CHAMBOULIVE ET PIERREFITTE 87€ 1.70€ 1.14€ 20€ 

EYBURIE, RILHAC-TREIGNAC, 
PEYRISSAC ET SOUDAINE-
LAVINADIERE 

83€ 1.60€ 1.08€ 20€ 

CHAMBERET 87€ 2.03€ 1.53€ 20€ 

MADRANGES 75€ 1.60€ 1.10€ 20€ 

Moyenne de la tarification à 
l’échelle du Syndicat 

83.11€ 1.68€ 1.17€ 20€ 
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2.2. Facture d’eau type 

Facture d’eau type pour une consommation de 120m3 (incluant l’abonnement annuel) 

(ménage de référence selon l’INSEE) par communes et par tarifs :  

Secteur Beaumont et Saint-Salvadour 

Tarifs Beaumont et Saint-Salvadour 

Abonnement 86€ 

Consommation 198€ 

TVA 17.80€ 

Redevance Adour Garonne (0.33€ / m3) 39.60€ 

Total 338.70€ TTC 

 

Secteur Chamboulive, Pierrefitte et Orliac de Bar 

Tarifs Chamboulive, Pierrefitte et Orliac de Bar 

Abonnement 87€ 

Consommation 204€ 

TVA 18.18€ 

Redevance Adour Garonne (0.33€ / m3) 39.60€ 

Total 348.78€ TTC 

 

Secteur Le Lonzac et Bar 

Tarifs Le Lonzac 

Abonnement 79€ 

Consommation 192€ 

TVA 17.08€ 

Redevance Adour Garonne (0.33€ / m3) 39.60€ 

Total 327.68€ TTC 
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Secteur Saint-Augustin 

Tarifs Saint-Augustin 

Abonnement 85€ 

Consommation 198€ 

TVA 17.74€ 

Redevance Adour Garonne (0.33€ / m3) 39.60€ 

Total 340.34€ TTC 

 

Secteur Eyburie, Peyrissac, Rilhac-Treignac et Soudaine-Lavinadière 

Tarifs 
Eyburie, Peyrissac, Rilhac-Treignac et 

Soudaine-Lavinadière 

Abonnement 83€ 

Consommation 192€ 

TVA 17.30€ 

Redevance Adour Garonne (0.33€ / m3) 39.60€ 

Total 331.90€ TTC 

 

Secteur Chamberet 

Tarifs Bar 

Abonnement 87€ 

Consommation 243.60€ 

TVA 20.36€ 

Redevance Adour Garonne (0.33€ / m3) 39.60€ 

Total 390.56€ TTC 

 

Secteur Madranges 

Tarifs Bar 

Abonnement 75€ 

Consommation 192€ 

TVA 16.86€ 

Redevance Adour Garonne (0.33€ / m3) 39.60€ 

Total 323.46€ TTC 
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2.3. Recettes vente eau 

Récapitulatif par commune de la vente d’eau en € en 2024 : 

Communes Part Fixe HT Part Variable HT Total HT 

Bar 16 952,25 27 655,36 44 607.61 

Beaumont 8 860,00 11 451,64 20 311.64 

Chamberet 82 069,83 111 007,45 193 077.28 

Chamboulive 71 595,50 98 850,28 170 445.78 

Eyburie 28 797,75 44 776,24 73 573.99 

Le Lonzac 54 193,84 80 764,08 134 957.92 

Madranges 15 200,00 13 307,50 28 507.50 

Orliac de Bar 14 454,00 22 868,38 37 322.38 

Peyrissac 10 878,41 11 345,00 22 223.41 

Pierrefitte 5 921,75 9 556,76 15 478.51 

Rilhac-Treignac 9 904,08 10 503,20 20 407.28 

Saint-Augustin 32 662,92 40 491,59 73 154.51 

Saint-Salvadour 20 598,83 34 761,30 55 360.13 

Soudaine-Lavinadière 13 012,08 24 096,00 37 108.08 

Totaux 385 101.24 541 434.78 926 536.02 
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3. Indicateurs de performance 

 

3.1. Qualité de l’eau distribuée 
 

Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et 

concernent les prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le 

Code de la santé publique (ou ceux réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance 

lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Nombre de prélèvements 

Analyses 
Réalisées en 

2023 
Conformes en 

2023 
Réalisées en 

2024 
Conformes en 

2024 

Paramètres 
microbiologiques 

113 111 113 112 

Paramètres 
physico-chimiques 

134 121 156 113 

 

 

 

 

 

 

Analyses Taux de conformité 2023 Taux de conformité 2024 

Paramètres microbiologiques 98.2% 99.1% 

Paramètres physico-chimiques 90.3% 72.4% 
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3.2.  Indice d’avancement de la protection de ressources en eau  
 

 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau 

(captage, forage, etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé 

selon le barème suivant :  

 

 

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 

0% Aucune action 

20% Études environnementale et hydrogéologique en cours 

40% Avis de l’hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% 
Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes 
mises en place, travaux terminés) 

100% 
Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise 
en place d'une procédure de suivi de l'application de l'arrêté 

 

En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, 

l'indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque 

indicateur par les volumes annuels d'eau produits ou achetés. 

Pour l'année 2023, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80 %. 
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3.3. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux  

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 

(indice modifié par arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, 

les valeurs d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des 

exercices précédents.  

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le 

service dispose du descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article 

D 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales. 

 La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de 

collecte).  

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C 

décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes :  

• Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points 

des plans de réseaux (partie A) sont acquis.  

• Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne 

sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et 

inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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Nombre de 
points 

Partie A : Plan des réseaux (15 points) 

VP.236 
Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 
principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, 
réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points  
non : 0 point 

VP.237 

Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque 
année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et 
renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points   
non : 0 point 

Partie B : Inventaire des réseaux (30 points) 
(Rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision 
des informations cartographiques 

oui : 10 points non : 
0 point 

VP.240 
Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des informations de 
l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date 
ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision cartographique) 

Condition à remplir pour 
prendre en compte les 

points suivants 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
les matériaux et diamètres 

1 à 5 points sous 
conditions (1) 

VP.241 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

Partie C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX (75 points)  
(Rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier de points supplémentaires) 

VP.242 
Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, 
PI, ...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points  
non : 0 point 

VP.243 
Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en 
l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 10 points  
non : 0 point 

VP.244 Localisation des branchements sur le plan des réseaux 
oui : 10 points  
non : 0 point 

VP.245 
Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d’eau incluant 
la référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur 

oui : 10 points  
non : 0 point 

VP.246 
Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les réseaux, date et 
nature des réparations effectuées 

oui : 10 points  
non : 0 point 

VP.247 
Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, 
travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points  
non : 0 point 

VP.248 
Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 
ans) 

oui : 10 points  
non : 0 point 

VP.249 

Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au moins la 
moitié du linéaire de réseaux 

 

oui : 10 points  
non : 0 point 

TOTAL 120 
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Points obtenus et valeur de l’indice par service : 

Service 

Nombre de points 

Total 
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V
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SIAEP Puy la 
Forêt 

10 5 10 OK 5 12 10 10 10 10 10 10 10 0 12 

 

3.4. Indicateurs de performance du réseau 
3.4.1. Rendement du réseau de distribution 

60.14% sur l’ensemble du Syndicat. 

3.4.2. Indice linéaire des volumes non comptés 

Non Communiqué car nous n’avons pas, encore à ce jour, toutes les données exhaustives sur 

l’ensemble du Syndicat. 

3.4.3. Indice linéaire de pertes en réseau 

1.15 sur l’ensemble du Syndicat (En m³/km/j). 

3.4.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de 
réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les 
branchements. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un 
seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé.  

Pas de possibilité de moyenne sur 5 ans, pas d’historique suffisant. 

Au cours de l’année 2021 un linéaire de 3 km de réseau a été renouvelé soit 0.75%. 

Au cours de l’année 2022 un linéaire de 2.2 km de réseau (1.1 km pour respectivement Chamboulive 
et Orliac de Bar) a été renouvelé soit 0.55%. 

Au cours de l’année 2023 un linéaire de 1 km de réseau (pour Chamboulive et Orliac de Bar) a été 
renouvelé soit 0.25%. 

Au cours de l’année 2024 un linéaire d’environ 900 mètres de réseau (pour Chamboulive > La Grand 
Rue et la Cambuse, Rue du Stade). 
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3.4.5. Taux d’occurrence des interruptions de service non-programmés 

Non communiqué car non suivi. 

 

 

3.4.6. En cours de la dette de la collectivité 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

En cours de la dette en € 1 987 261.70 2 399 153.04 

 

 

3.4.7. Taux d’impayé sur les factures de l’année précédente 

 Exercice 2023  Exercice 2024 au 01/04/2025 

Montant d’impayés en € au titre 
de l’année tel que connu au 31 
décembre 

18 160.55€ 78 188.67€ 

Chiffre d’affaires TTC facturé 
(hors travaux) en € 

686 277.53€ 1 053 069.18€ 

Taux d’impayés en % sur les 
factures d’eau 

2.65% 7.42% 
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4. Financements des investissements 

 

4.1. Montants financiers 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Montants financiers HT des 
travaux engagés pendant le 
dernier exercice budgétaire 

450 231.47€ 412 105.42€ 

Montants des subventions 10 740.00€ 282 423.00€ 

 

4.2. Etat de la dette du service 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette (montant 
restant dû en €) 

1 494 122.77€ 2 231 217.05€ 

Montant remboursé en € en 
capital 

73 316.82€ 112 657.07€ 

Montant remboursé en € en 
intérêt 

32 599.83€ 54 406.61€ 

 

4.3. Amortissements 

Pour l’année 2024, la dotation aux amortissements a été de 241 510.32 €. 
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5. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 
Exercice  

2023 
Exercice  

2024 

Indicateurs descriptifs des services 
 

Estimation du nombre d’habitants desservis 4 450 6 000 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés définis 
par le service (jours ouvrables) 

1 1 

Indicateurs de performance 
 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie (%) 

98.2% 99.1% 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 
paramètres physico-chimiques (%) 

90.3% 72.4% 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 
(/120 points) 

102 112 

Rendement du réseau de distribution (%) 70.57% 60.14% 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/jour) NC NC 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/jour) NC 1.15 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 0.25% 0.20% 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau (%) 80% 80% 

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées (nb/1000 
abonnés) 

NC NC 

Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés (%) 

100% 100% 

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (%) 2.65% 7.42% 
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